
Classe de mutualité 2023 2024 2025 2026

Classe 1 0,72 % 0,01 % 0,04 % 0,35 %

Classe 2 1,22 % 0,01 % 1,10 % 1,22 %

Classe 3 1,76 % 0,42 % 1,76 % 1,76 %

Classe 4 2,84 % 1,36 % 2,84 % 2,84 %

Le 7 mars dernier, le gouvernement, l'UEL et les organisations syndicales ont décidé via l’Accord
Tripartite que l'État compenserait, pour cette année et jusqu’en janvier 2024, la troisième tranche
indiciaire à intervenir en 2023. Selon les dernières estimations du Statec, cette troisième indexation
devrait intervenir au mois de septembre ou au mois d’octobre.

Dès lors, la loi du 26 juillet 2023 met en œuvre cette mesure de compensation financière. 

En pratique, cela passera par la baisse des taux de cotisation des 4 classes de la Mutualité des
employeurs à compter du 1ᵉʳ janvier 2024, dégageant ainsi de la trésorerie afin de compenser les
tranches indiciaires. Comme à l’accoutumée, en fin d’année, une communication détaillée à
destination des employeurs affiliés sera envoyée par la Mutualité des employeurs afin que chaque
entreprise connaisse sa classe et donc le taux qui lui seront applicables en 2024.

Pour les années à venir, les taux de cotisation à la Mutualité des employeurs devraient être les
suivants :

Diminution à venir des taux de cotisation à la Mutualité des Employeurs
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